
 

EXTRACT FROM ANNEX I, PART I (GENERAL NOTIFICATION FORM)  
TO DRAFT REGULATION AMENDING THE STATE AID IMPLEMENTING 

REGULATION (EC) No 794/2004  
 
‘6. COMPATIBILITÉ DE L’AIDE 
[…] 

6.8. En ce qui concerne les aides notifiées au titre de l’article 107, paragraphe 3, points a), b), 
première partie (aides destinées à promouvoir la réalisation d’un projet important d’intérêt 
européen commun) c), d) et e), du TFUE, veuillez confirmer que ni l’activité faisant l’objet de 
l’aide d’État ni aucun aspect de la mesure d’aide d’État notifiée indissolublement lié à l’objet de 
l’aide ne sont contraires au droit de l’Union en matière d’environnement (Ex multis, arrêt du 
22 mars 1977, Iannelli &Volpi, 74/76, EU:C:1977:51, point 14: «Attendu que des modalités 
d’une aide qui contreviendraient à des dispositions particulières du traité (...) peuvent être à ce 
point indissolublement liées à l’objet de l’aide qu’il ne serait pas possible de les apprécier 
isolement, de sorte que leur effet sur la compatibilité ou l’incompatibilité de l’aide dans son 
ensemble doit alors nécessairement être apprécié à travers la procédure de l’article 93»). 

☐ oui  ☐ non 
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